
 
 

 
RÉGLEMENT DE LA LOTERIE ORGANISÉE DANS LE CADRE DE L’ENQUÊTE COLLECTIONS 

RÉALISÉE PAR LES BIBLIOTHÈQUES DE L’UNIVERSITÉ LYON 2 
 

 
Article 1 – Loterie 
Les bibliothèques de l’Université Lyon 2 réalisent auprès des étudiant.es des principaux cursus une 
enquête en ligne sur les collections imprimées et numériques, entre le 5 novembre et le 2 décembre 2019. 
L’enquête est réalisée auprès d’un échantillon représentatif de la population cible (2000 étudiant.es 
interrogé.es). L’échantillon est constitué par tirage aléatoire parmi les étudiant.es inscrit.es en DUT, 
licence, licence Pro, prépa Agreg, MEEF, master et doctorat, fréquentant régulièrement les campus. Une 
loterie est organisée pour inciter les étudiant.es à participer à l’enquête. L’attribution de lots a fait l’objet 
de la délibération n° 2019-xxx, validée au CA de l’université le 20 septembre 2019. 
 
Article 2 – Conditions de participation 
La participation à la loterie est ouverte aux étudiant.es de l’Université Lyon 2 qui ont été sélectionnés dans 
l’échantillon pour répondre à l’enquête. Les étudiant.es souhaitant participer à la loterie doivent d’une 
part compléter et valider l’enquête, et d’autre part renseigner une adresse électronique valide sur le 
formulaire de réponse à l’enquête.  
 
Article 3 – Désignation des gagnant.es  
15 lots sont proposés et attribués par tirage au sort.  
À l’issue de l’enquête, l’attribution des lots se déroule après tirage au sort de 50 adresses électroniques 
parmi celles renseignées par les participant.es à l’enquête. Le tirage au sort est effectué par un jury désigné 
par un arrêté de la Présidence de l’Université Lyon 2. Le SCD se charge ensuite d’attribuer les lots en 
contactant les 15 premiers lauréat.es parmi les 50 adresses électroniques sélectionnées, en suivant la liste 
des lots selon l’ordre préalablement établi.  
Les gagnant.es seront informé.es de leur gain par courrier électronique avant le 20 décembre 2019. 
Ils/elles devront répondre par courrier électronique avant le 17 janvier 2020 pour confirmer l’acceptation 
du lot. À défaut de réponse dans le délai imparti, l’Université considérera que les gagnant.es renoncent à 
leur gain. Les lots non réclamés seront attribués aux lauréat.es suivant.es, parmi les 50 adresses 
électroniques sélectionnées initialement.  
 
Article 4 - Les lots suivants sont mis en jeu : 

Ordre de tirage Lots 

1er  1 ordinateur portable (valeur unitaire : environ 
500€ TTC) 

2ème et 3ème 2 casques audio  (valeur unitaire : environ 120€ 
TTC) 

Du 4ème au 7ème 4 enceintes Bluetooth (valeur unitaire : environ 
75€ TTC) 

Du 8ème au 15ème 8 bons cadeaux (valeur unitaire : 50€ TTC) 

 
Article 5 – Remise des lots  
Les gagnant.es devront retirer leur lot à la Bibliothèque Chevreul contre présentation de leur carte 
d’étudiant.e. Ils/elles devront émarger lors de la remise du lot.  
 
 
Article 6 – Limitation des responsabilités  



 
 
Si, pour des raisons indépendantes de la volonté des Bibliothèques Universitaires, la composition des lots 
devait être modifiée partiellement ou totalement, il sera attribué aux gagnant.es un lot d’une valeur 
équivalente. 
 
Article 7 - Données à caractère personnel  
Les données à caractère personnel (adresses électroniques) communiquées avec leur consentement par 
les participant.es à la loterie font l’objet d’un traitement informatique permettant le tirage au sort des 
gagnant.es. Elles ne sont pas associées aux réponses formulées, ce qui garantit l’anonymat des 
répondant.es à l’enquête. 

Les adresses électroniques sont conservées par les Bibliothèques Universitaires en toute confidentialité et 
dans le respect de la réglementation en vigueur applicable au traitement de ces données, notamment de 
la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 « informatique et libertés ». Elles seront supprimées dans les 6 mois 
suivants le tirage au sort. Conformément à la loi susvisée, les participant.es à la loterie bénéficient d’un 
droit d’accès et de rectification aux informations qui les concernent. Pour exercer ce droit et obtenir 
communication des informations les concernant, il convient de s’adresser par  

- Courrier : Université Lyon 2 69365 Lyon Cedex 07, DAJIM à l’attention du délégué à la protection 
des données. 

- Mail : auprès de dpo@univ-lyon2.fr  

Article 8 - La participation à la loterie implique l’acceptation du présent règlement. 
 
Contacts au SCD Lyon 2:  
Eddy Manas, responsable administratif et financier : 
 Eddy.manas@univ-lyon2.fr  
Marie Santini, responsable de la mission Enquêtes :   

Marie.santini@univ-lyon2.fr  
Jeanne Bélichard, chargée d’enquêtes :  

Jeanne.belichard@univ-lyon2.fr  
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